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SOi\iivJAIRE 

- Pour l'aboutiss0m0nt de nos t extes - Premitrs rapports préparatoires a u 
Xème Congrès. - Résultats de la Commission pa ritaire 

1966 
·· Nouveau plafond de la Sécurité Sociale 

- Sé curité d'emploi et re~raites 
- Oeuvres socia les 
- Personnels sur crédits extérieurs, 

contrats, va ca tions 
- L'Unité Syndica l e 
- Les problèmes de la Paix. 

POUR L'ABOUTISSEMENT DE NOS TEXTES 

Comme. nous l' c.vions .:mnoncé dans notre Bulle tin de Déc .::mbre , une Assemb l ée 
Générale des agents du CNRS de la région parisienne s 1 è:St tenu e , à l'=tppel 
de 1 1 Intersyndicale 1 le 25 Janvier à Paris. 

Cett e Assemblée avait pour obj e t de rapp eler à que l sta de en étaient les 
textes nous concernant, e t d' envisa g e r les a ctions n aces s a ires à l eur a houtis
sement final. 

Ces text2s cheminent depuis des mois 0ntre le CNRS, le Jvlinistère de l'Edu
cation Natior.ale et le IvJinistère des Finances, chn.cune de ces étapes leur 
faisant subir des modifica tions restrictiv es. · 

Le· 12 Octobre dernier, une assemblée géné r a le du personn~l prena it acte de 
la r éponse des Finances et des contre-propositions du CNRS, et dé cida it d'en
gager l'action pour faire sortir au plus vit e c e qui rest~it du t exte initia]. 
de notre plate-forme en considérant qu'il sera it un acompt e sur nos r 0vendica
tions. 

Depuis cette date, ces textes, par suite des contre-propositions du CNRS, 
sont r evenus à 1' Ed.ucation Nationale pour approb::ttion e t y sont r estés bloqués 
dans les tiroirs d t: N. BLANCHARD. Il s' agit n0nc 1 pour nous, d e l es en f a ire 
sortir sans autre délai. 

Pour franchir cette nouvelle étape, l'Assemblée Générale a décidé d'enga ger 
immédiatement les actions qui s'imposent ca r, soulignons-le , les t extes n'ont 
jamais passé les port es officielles sans l'intervention du p ersonne l. En e ffet, 
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chacun d e s o bs tac l es franc his sur l e ur l o ng u o r o u te né l' a é t é q u 1 à la suite 
d'actions résolues de l' e ns e mbl e d e s a g e nts. 

En cons équ e nc e , l'Ass e mblé e g én é r a le du 25 J anvi e r a d é cidé : 
-Organisation de d é légotions pa r é t ablisse ments ou l~boratoircs 1 port eus es d e 

lettres, motions, pétitions en dir e c ti on d u t'iinistèr e d e _l 1 Education N:ttionale 
demand a nt la sortie d es text ~s a va nt le 15 f évrie r 

- Envoi de l e ttres et motions :1u Directe ur du CNRS lui demanda nt d'int e rve nir 
fermeme nt auprès de l'Educa tion Na tionale pour a ctive r l a sort ie d e ces tex~es. 

- Convocation d'une nouv elle ass e mblée g én érale pour l e 15 Févrie r au cours de 
l aquelle on f e r a l e point d e l a situa tion. Au c a s où aucun résulta t n' aura it 
été obtenu, c e tte 1 éunion s e d e nura it à 16 h. 1 ~n signe de prot esta tion , e t 
une action ~~~~~~te e t ~ss~~ s e rait engag~e . 

- Enfin, à l'issue de l 1 assembl8 e, d e ux motio ns ont été adopt ées et adressé es à 
la Direction du CNRS et a u J"Jinistère de l' Educ ::1tion Nationa l e dans lesquelles 
a été réaffirmé e a vec f e rme t é l a volont é d ~s pa rticipants de voir sortir dé fi• 
nitiv e ment notre pla t e form e r~ vendicative da ns l es déla is l e s plus bre fs. 

Belle occa sion d e concr&tis ~r l' a nné e socia l e 1966 ! 

RESULTATS DE LA COf.'iiH SSION P,-~. RITAIR E 1966 

Nous a nalyse rons plus profo nd é me nt da ns notre p rocha in bul l etin l e s r é s ul
tats d e l a commission 1966, ma is da ns un souci d'informa tion r apid e nous a vons 
t enu à publie r dès maint e na nt l e s r é sultats c hiffrés, a ssortis de quel q ues corn. 
menta ires. 

l) Accélérations à 18 mois 

Il est né cessa ire d 1 i nd i o uer qu'une é tud e st :..;. tist i qu e sur 1965 a y a nt f a it 
apparaitre d e s injustic e s q u &nt à l a r é pa rtition d es a cc é l é r a t i ons ~ ntr e l e s 
agents ~es labos du CNRS e t l e s colla borate urs t e c hniq u es a ffec t é s à d e s pa trons, 
après discussion ave c l e s syndicats, la d é cision a é t é pris e d o fix e r l e nombre 
d' a ccélérations à r ép a rtir proportionnell~e nt pour cha que c a t égori e . 

Ainsi pour un tot a l d e 626 accéléra tions, 370 pouva i e nt ê tr e a ttribuées a ux 
agents d e s l a bos du CNRS, 193 à d e s co l l a bora t e u r s techniq ues g roupé s a ffe cté s à 
d e s p a trons, 63 à d e s colla borate urs techniq ue s individue ls. 

Catégories 

2 A 
3 A 
l B 
2 B 
3 B 
4 B 
5 B 
6 B 

1 Agents des 
1 l labos CNRS 

20 
19 
34 
32 
59 
12 
49 
39 

Tablea1;. n" l 

Acc é léra tions à 18 mo is 

1 
1 Colla bora teur s 

techniques 
groupés 

12 
13 
29 
29 
51 

4 
22 
10 

Collahorateurs 
techni ques 

individuels 

3 
3 

12 
9 

17 
l 
7 
5 .... / 

1 
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( . ' ' su:. te du Ta.cleau no 1) 
". 

1 

1 

· Ca tégorie.s Agents des Collaborateurs 
1 

Collaborateur~ 

J.abos CNRS techniques techniques 
j groupés individuels 

r:-: ~---~-~-
13 l l 

· 8 B 7 0 0 
l 9 B 6 0 0 
1 

J. c 3 3 l ! 
1 2 c 3 6 1 
1 3 c 7 2 l .,1 

4 c l 0 0 
1 D 0 0 0 
2 D 5 l 0 

3 D 18 5 l ' 
4 n 25 3 l 
5 D 4 l 0 
6 D 18 l 0 

----~~· -··---

!l faut nnter tout d'abord qu : â l:exclusion des catégories C et 
d8s catégories 6 â 9 B1 o~ le n~mbre de places est illimité, 86 possihilités 
d'inscription ont &té repart~es pour l'année 1967 ; elles proviennent notam
ment du passage de 3 en 2 A: de 2 B en lB et de 5 D en 4 D où le nombre de 
candid~ts est tr~s inférieur au nombre de possibilitis. 

Par contre certaines possibilités reportée~ en 1967 de l a- l C 
en 3 A, de 3 en 2 D et ~e 4 en 3 D sont le résultat de la position de l'ad
ministration qui crai.nL r_otàmt'lent "les d:..f.ficultés dues aux créations de 
postee 1966 pour J.eo c·: mm:Lssions 196711 , e ·c qui est.ime très insuffisant le 
conte.nu àes r.apports d .:) ::; candidats po :..tr J. :a·ccès à ces catégories. 

Il est très carac:téristique d.8 constater que l'administration a de
mandé le report des 4 pos.si bi li·cés p011r 1 ; accès de la catégorie 4 D à la ca
tégorie 3 ::) "1c retenant aucun cl e s 22 candidats-

. 1 

Nch'.G aurcns l! occ c.c::tor. d; apporter d 1 a ut t'eS précisions dans no-!; re pro-' 
chain bu l1et:..n , Notons qu \ 2 J. y avait 480 agents proposés pour un changement 
de catégo:::-ie; 'J.47 d'ent..:-e eux ont été :.·eteYJus: le déchet le plus important 
provi.ent <:h .. t p::>.ssage de 3 B en 2 B pour J.equeJ. il y avait 142 candidats et 
].7 possip :i.lités seulement ù ; i11sc ription sur la liste d'aptitude: 

1 

! 
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1 
i 

1 
1 

1 

1 

1 
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Inscription sur la liste d'aptitude a une catégorie supérieure 

Table·a.u n-P 2 ------

Catégorie Catégorie 
1 l 

Nnmbre de Nombre de i Nnmbre de ' ! 
de candidats possibili~! retenus Observations 1 

1 

prnmotion 
. 1 

1 
tés ! 

1 _, 
1 

1 

1 1 

2 A 1 A 40 i 18+1 
1 

20 dont 1 en mars 196~ en mar~:~ 
1 et 1 en jui1 et l en juin 1966 

3 A 2 A i 17 26 ll l 
1 B 3 A 1 41+6 (lC) 6 4 dont 2 peuvent être 1 

l 
J. 

40 
j nommés ARS et l sup:pléau/:; 

2 B 1 B 
1 

56 
1 21 
1 

~ B 2 B 1 142 18 i 18 
4 B 

1 

19+74 (5B) ! 40 1 3 B l 
1 

10 
~ B 3 B ! 74+19 < 4B) I 40 . l 30 + 7 proposés 4 B 
6 B 5 B 1 7 139 

1 

7 1 
1 1 

7 B 6 B i 2 
1 

illimité 2 
8 B 7 B 1 1 illimité 1 1 1 1 1 

9 B 8 B j 1 
1 

illimité i 0 1 

1 ! 1 c 3 A i 6+41 (lB) 6 2 + 1 suppléant 
i 1 i 2 c .1. 1 c i 15 

1 
illimité 

1 
2 

l 

3 c 1 2 c 1 
12 illimité 3 ! '1 i 

4 c 1 
3 c 1 1 

1 de 6 B 
1 

1 5 1 illimité 3 + 1 venant 
2 D 1 

1 

1 

1 1 7 postes pourvus 

' 1 
1 

3 D 2 D 20 11 
1 

5 
4 D 1 3 D 22 4 0 

1 
1 

1 

5 D 
1 

4 D 1 4 

1 
28 3 

6 D 
4 D ~ 

1 

1 

l 1 
6 D 5 D 

12 
1 l 1 

1 
1 

NOUVEAU PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE 

Le plafond des rémunérations soumises à cotisations de SécUrité So
ciale est ~ixé pour l'année 1966 à 12.960 frs par an soit 1.080 frs par mois 
(au lieu de 1.020 frs). Depuis le 1er janvier, la cotisation maximum prélevée 
mensuellement est donc de 64,80 frs. 

PREMIE;RS 'RAPPORTS PREPARATOIRES AU lOe CONGRES 

Le lOème Congrès de notre syndicat se tiendra les Jeudi 17, Vendredi l8 
et Samedi. 19 mars prochain suivant les décisions du dernier conseil syndicaJ. . 

Afin de faciliter les discussions qui do iv en t être mené es par chaque 
section avec l'ensemble des adhérents, sur les problèmes importants qui se 
posent à l'organisation syndicale dans la défense des intérêts des personnels: 
nous vous faisons parvenir une série de rapports prépardtoires à la discussion , 

Noua rappelons par ailleurs que chaque section devra présenter au con .. 
grès un rapport consécutif à la discussion qui aura été menée en son sein. 

' 1 
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Une autre série de rapports vous parviendra avec le journal de Février. 

-· L,e j·apr·.nc à.'a::::tivité 
·· Le rapport d.' orienta ti on pour les deux années _ à venir 
- I.' crg<\nisation et la propagande 
- Le rapport sûr la défense de la Recherche du CNRS, et analyse des op-

tions gouvernementales. 

SECURITE D'EMPLOI ET RETRAITES 

Avant d'aborder ce probl~me, il n~us faut, d'abord, savoir quelle est 
notre situation. Nous appartenons à la Fonction publique et - nous sommes régis 
par un Sta·i;ut particulier de contractuels de 1 1 Etat. 

Bien que ce statut se rapproche, par certains de ses .articles, du sta
tut général èe la Fonction publique, notre situation, en ce qui concerne nos 
syst~mes de retraites, est calqué sur le secteur privé. 

La notion de "contractuel" entraîne celle de ne pas être sûr de con
server son pus te jusqu 1 à la retraite. Pour les te.chniciens et administratifs 
àu C.N.R,S., cette instabilité d'emploi es·t de deux ordres suivant l'apparte
nance de leurs laborQtoires : Facultés ou C.N.R.S. Dans le premier cas, c'est 
le collaborah?ur technique; son pas te est renouvelable maintenant tous les 
deux ans et sa situat~_on est liée à la carri~re de son patron. Son emploi est 
supptimé si le professeur responsable du collaborateur technique part à la re
traite ou ~et~t. DanD le second cas, c'est le contractuel de laboratoire et 
son poste n=es t s~prrimé que dans le cas de cès~ation d'activité du la~oratoi
re. Pour ces deux cas: les mesn" es de reclassement au CNRS se font dans la li
mite des pliees vac~ntes et dans la mesure n~ les nécessités de services le per
mettent. Ce qui donne un caractère tr~s aléatoire à ces , mesures de reclassement. 

En tant qUe contractuels, nous avons droit, en matière de retraites, 
d'adhérer à des syst~meè de retraites c6m~lémenta~es calquées sur le syst~me 
privé. Not re IGRANTE eBt, dans sa forme ot dans son fonctionnement, similaire 
à l•U.N.I..R.S., alo!'s que l'I.P..iLC.T.E. a pour parall~le l'Association Géné
rale des Institut ions de Pe.trRites des Cadres. Lorsque 1 'on établit une compa
raison par rapport à ce.s c.:3.isses, elle est, évidemment, à mttre désavantage et, 
la plus marque.nte des différences 1 est celle des cotisations pour lesquelles 
ces caisses pratiquent des taux supérieurs(voir document publié par le Syndi
cat, ~apport de la CommiGsion Retreite et Sécurité d'emploi) • 

. Le travail que s'est p!'oposé la Commission, compte tenu de ces données 
du probl~me a donc été : 

1) - D'étudier des modifications statutaires susceptibles d'améliorar les ga
ranties de notre statut actuel concernant la sécurité d'emploi, aussi bien 
pour lee contractuels de laboratoires que pour les collabora te urs techniques 
par 

a) des mesures de reclassement 
-au C.N . P.s. 

dAns d: autres secteurs de 1 1 Education Nationale 
ou antres établi-sseme nts de 1 1 Etat 

b) poH&ibilit~s d'une option pour une mise à la retraite dans des 
conditions particuli~res, à partir d'un certain âge de l'agent 
lie e'ncié. 
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2) De faire une évaluabon de no~ sy~tt•ln0G cl<::: r.t::.~iL..: 
(IGRANTE + IPACTE +Sécurité sociale). 

3) De les comparer aux :::-égimes similaires du r;ecteur priué 
- aux régimes de retraites J,;. secteur nationalisé 

E.D.F, et s.N.C.F. 
- aux régimes de retraites des fonctionnaires titulaires. 

Cette étude a fait l'objet d'un rapport que chaque section devrait 
avoir, et notre but n'est donc pac de le commenter, mais de donner les con
clusions auxquelles nous sommes ar~ivés-

Nous constatons qu 1 il y a une liiüson évidente entre la situation 
qui nous est faite, en tant que contractuels, ot les régimes de retraites aux
quelc nous avons droit, 

La ret:r:-aitE, en p0urcent-o.ge du dernier traitement des titulaires 
est liée à la cec-tih,de ~ pnur le titulaire 1 de conserver son emploi jusqu 1 à 
la retraite 1 alors c: ue pour :'. c co.titre..c tuel, il est possible de lui supprimer 
son poste. · 

Il est d~montrt, d'autre part, d'apr~s les documents que nous pos
sédons, qu'en ce qui concerne l'évaluation de nos retraites, celles-ci, pour .. 
la grande masce des salaires du· C, N. R.S ,. , sont plus faibles que les retraites 
des agents de l'E.D.F- 1 S.N.C . F. ou fonctionnaires titulaires calculées sur 
le dernier traitement. 

En fonction de cee constatations, nous avons classé en trois caté-
gories les mesures pouvant être envisagées, à savoir : 

a) Système fonciionnaire, 
b) Système secteur nationalisé. 
c) Système d'additif à notre statut 

De ces trois systèm.::s, nous pouvons rej et er le système du secteur 
nationalisé. Ce système 1 en effet, ferait sortir le C.N.R.S. de la Fonction 
publique, lequel deviendrajt unétablisseme~t à caractère industriel ~t com
mercial. Un tel changement dP structure n'ec.t, certes, pas so.ns danger pour 
les garanties du personnP.l et l'indépenda~c~ des travaux de recherche. 

En ce qui concer..."'1e _le système fonctionnaire, l'étude pour une 
éventuelle titt;.larisation du cadre est à faire. Si noua sommes certains 
qu'un cadre de fonctionnaires titulaires a-pporte· une bonne stabilité d'em
ploi et une :::-etraite. v<:onar.t combler un certain nombre d~insuffisances de nos 
systèmes' par contre; no"us ne _pouvone ~s affirr.ler que nos indic es et nos 
co nà it ions d avancement seraient celles de notre statut dans le cas d 1 une 
titularisation éventuelle de notre cadre. Ceci reste, ~videmment, à démontrer 
et peut être fait par une analyse des statuts pa~ticuliers des personnels ti
tulaires des enseignants primaire, secondaire, t ecp.niq ue et supérieur dans 
lesquels nous pouvons trouver des éléments de comparaison. 

Quant à la troisi€me possibilité, not;.s pensons que, contrairement 
au·x deux autres (qui devraient faire l'objet de nombr euses discussions et 
qui ne peuvent se régler en un congrès) 1 elle permettrait, une fois les tex
tes élaborés, de s'inscrire dans notre plate-forme revendicative. L'élabora
tion de ce projet de texte est en voie de préparation et nouô pouvons en don
ner lee grandes lignes 
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A) Avenant au statut en matière de Sécurité d'emploi 
compr,enant : 

en cas de suppression d'emploi : 

1) des mesures de reclassement 

a) au CNRS 
b) dans d'autres sect0urs de l'Education Nationale 
c) dans d'autres établissements de l'Etat 

2) la possibilité d' o~r pour une mise à la retraite dans 
des conditions Earticu~ièr~ 

B) Avenant au statut dans 1~ cas d'une option au choix pour titularisa
tion~ après 10 anG d~~~!icc 

C) .Mes~ es envisageableo ~.!!! 1 'amé,!.!2ration dod~~sses de retra~ 
compl~mentatres I.P.A.C.T.E. et I.G.R.A.N.T.E. 

Ce n'est qu'un plan détaillé, maiE ln commission chargée de ces 
problèmes présentera, comme introduction à le discussion au Congrès, en plus 
des éléments ci-dessus, l'éla0orstion d'un proj8t de texte de cet additif. 

O.EUVRES SOCIALES 

Le huitième Congrès de nntrG syndic.:J.t avait décidé "d'Engager une 
action de grande envergure pour dob~r le personnel d'oeuvres sociales "décentes" • 

• 
Tenant comnte des réalités, le neuvième congrès décida que pour 

·mettre en pratique uné telle chose il fallait créer une commissiç>n chargée 
de prendre contact avec les au~res organisations syndicales du C.N.R.S. pour 
1' élabora ti on d'une pla te- forme commune sur 1 e chapitre des oeuvres sociales 1 

après avoir au préalable étudié, rassemblé une documentation importante sur 
la question. Les camarades ont pu suivre l'évolution de ce problème particu
lier dans les n~méros 66- Juin 1964, 71 - Décembre 1964 et 77 de Juin 1965 
du Bulletin d 1 Infnrmation de notre syndic at. -

Le lund:_ 17 Mai 1965 se tenait au C.N.R.S. une intersyndicale où 
le Président du C.A,E.S. mandaté par le cqnse~l d'Administration apportait des 
éléments en faisant ressortir les difficultés financièree énormes qu'a le 
C.A.E.S. 

De cette réunion un document est sorti Gt chaque section a eu le 
loisir de l'étudier. Le "Rapport général sur les affaires social&s du C.N.R,S'J 
présenté par l'Intersyndicale chercheurs et techniciens et ouvriers d'Etat 
est une étude sérieuse de la situation et des besoins. C 1 est _un outil indis
pensable pour nos militants qui pourront ainsi en toute connaissance informer 
le personnel et ainsi faire que l'action se développe. 

Il apparaît à sa lecture qu0 : 
1) 0,66% dés dépens es de personnels, soit 1.733.302 F auront été 

dépensésen 1965 pour les avantages sociaux (y compris Hygiène et sécurité du 
travail, logements, etc,). En comparaison par exemple:3% au C.E.A., plus 4% 
~our les cantines. 



2) "Le salaire différé'' au C. N~ R.S, est très inférieur au "salaire diffé
ré moyen national"~ 

3) Sans bénéficier des avantages de carr1ere des fonctionnaires titulaires, 
les contractuels sont assujettis aux "régimes spéciaux" de la fnnction publique 
(allocations familiales, retraites complémentaires, etc.) tout en cotisant à la 
sécurité sociale dans le cadre des "régimes généraux". Ce qui a pour conséquence 
de nous priver des avantages sociaux qu'ont les travailleurs des secteurs privés, 
semi-publics ou national::l.Sés. 

4) Le C.N.R.S. ne dépense pas actuellement tout l'argent réservé aux char
ges et oeuvres sociales. 

5) Le manqUe de décentralisation des affaires sociales se fait cruellement 
sentir. L'absence de constructions sociales et avantages sociaux. compro:met le 
bon fonctionnement de certains groupes de laboratoires (cantine, bloc médico
sociàl, parking 1 etc •• ) -

6) Ce manque de décentrali.s.iiit;i.9n des "affaires sociales" du CNRS est en 
contréldiction formelle avec lês :o~i(m ta tiens définies· par les prnposi tiens pour 
le Vème plan. 

7) La part attribuée au C,A.E~S. y compris cantine ne r~présente pas 0,2% 
de la masse des salaires directs. 

En conséquence notre syndicat avec 

Toutes les organisations syndicales du C.N.R.S. réunies en commission 
intersyndicale d'études sociales demande que : 

1" - Tous les problèmes sociaux donnent lieu;. à une consul tél. tion des re
présentants des persOnnels responsables de leurs mandants. Les syndicats se te:r
nant pr~ts à désigner deux représentants par organisation. 

2e -La direction générale du C.N.R.S., le Conseil d'Administration, 
le Directoire, le Bureau National du C.A.E.S., considèrent que le C.N.R.S. est 
une Entrepris~ Publique comprenant des établissements dans toute la France, ce 
qui implique la décentralisation des services socia~ qui seraient gérês sur 
placé par des comités sociaux lccaux dont des représentants formeraient'le co
mité cent~al d'oeuv~es sociales au siège du C.N •. R.S. 

Toutes dispcsitiona soient prises pour informer et connaltre au moyen 
d'enquêtes très précises auprès des agents du C.N.R.S. les besoins sociaux réels. 

Pour y apporter remède~ ~ne augmentation très important~ du budget des 
affaires sociales du C. N, R,S. soit inscrite aux exercices financiers du V ème· 
plan (1966-1970). ' 

Sur la masse des salaires' versés aux agents du C.N.R.S. les pourcenta
ges devraient @tre : 

. . ' . 
pour dépenses administratives légales et extra-légales 
(médecine et sécurité du travail, etc.) 
pour construction et fonctionnement des cantines 
pour la construction de logements 
pour le C.A.E.S .. (colonies de vacances, attributions importantes 
de subventions ~ux sections locales, etc ••• ) 

Soit 6% au .).ieu de 0, 66% pour 1965. 
' . ... . 

L'utilisation pleine et entière de ce budget social permettrait la mise 
en place et le dévelcppem~nt de l'assistance sociale, infirmeries, cantines, 
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crèches, garderie~ activités de détente ( sportives et culturelles) ac ti vi tés 
syndicales et éd':lcatives, non . seulement par l a construction de bâtiments mais 
aussi . par . 1 'attribution d'un personnel en nombro suffisant pou!' assute:r le ban 
fonctionnement des réalisations sociales. 

. Pour que la gestion de ce~ réalisations soit assurée, des heures devraiet 
être accordées aux responsables nationaux et loc aux du · C.A. E. S. ainsi qu'aux 
membres de commissions paritaires tel que d 1 Hygi~ne et Sécurité du travail. 

Notre syndic at se doit de faire avancer les choses · par des propositions 
concrètes d'action. Ce sera le !La commission d 'oeuvrGs sociales de n~tre Xème 
congr~s. travail principal 'de 

La synth~se que vous avez entre les mains n'est qu'un élément qui per
mettra aux sections d'aborder le problème afin qu'au congr~s des décisions 
soient prises. 

Une première proposition pourrait être la désignat~on uar le congrès de 
deux camarades officiellement et mmmément manda tés nrès du C .N. R.S. en demandant 
aux autres syndicats dien faire autant. Ils auraient pour tâche principale de 
faire en sorte que des ~iscussions s'enga gent immédiatement avec la direction 
du C.N.R.S. 

Une deuxi~me proposit~on pourrait être la demande pour la mise en pla•e 
d'une commission paritaire près du bureau 1 A chargé des affaires sociales. 
Nos représentants auraient pour tâche de veiller à ce que nulle ~mme des pres• 
tations familiales ne retourne à l'Etat comme c'est le cas a ctuellement. Cette 
commission pari taire devrait avoir les mê:nes pouvoirs que les administrateurs 
élus aux caisses d'allocations familiales. 

PERSONNELS SUR CREDITS EXTERIEURS, CONTRATS, VACATIONS 

1°) - Depuis plusieurs années nous assis tons à une t ·rans.formation du 
travail de Recherche. Parall~lement . aux r echerches individuelles est apparue 
la nécessité du travail d'équipe auquel le C.N.R.S. n'était pas préparé dana 
son organisation ~t qu'il ne pcuvait favoriser faute de moyens financiers. 

Devant cette si tu.e..tion 1 pour faire abou.tir certaines recherchee. importan .. 
tes, des ch.:;rcheurs du C.N.R.S. ont cru trouv er une solution en s'adressant à 
des organismes ·divers:publics, semi-publics ou privés qui leur offraient des 
moyens financiers pour effectu er des recherches les intéressant directement 
sur la base de "Conventions" limitées dans le temps. L'extension donnée . à.cet• 
te méthode à abouti à la situation suivante : 

environ 1.000 techniciens et chercheurs travaillent actuellement dans 
lea laboratoires du C.N.R.S. sans avoir les @ranties de ~urs camarades plaeée 
sur des postes C.N.R.S. 

2°) - Précisons les problèmes posés par cette situation : 
Pour la gestion : . 

a) La décision de conclure une conv•..:ntion est une décision individuelle 
du chercheur; or, elle a des conséquences immédiates pour tout le laboratoire 
où s 1 effectue la reche rche : loc uux, utilisation des services communs 1 défini
tion du travail pour le personnel du C.N.R.S. impliqué dans cette recher•he. 

h) Le renouvellement des " conventions" est aussi arbitraire que leur 
cane l1lSion. Remise en question à chaque fois des investissements réalisés. 

\ 
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c) Le che rche:: ur, bien que co-responsabl e de la gestion, et "patron" réel 
n'est pas le g~stionnaire officiel . Le bailleur d~ fonds trai te a ve c un orga
nisme intermédiaire . Souvent c'est une association qui sert de cadre judirique 
(certaines d'entre elles ont pris un développeme nt considérable) . Il en a décou-
lé ·: 

La multiplicatioh d'organismes aux méthod ~s de gestion· l e s plus diverses. 

L'obligation, pour les cherche urs inté r essés de se transformer en autant 
de petits chefs d'~ntreprise a~ateurs. Les doubles emplois. Une grande impor
tance relative d'erreurs de prévisio~ e tc .•. et surtout de faire passer la 
"gestion" avant la "rech~· rche" ; 

Pour le P~r.sonnel : 

a) l e personnel employé dans le cadre de ces conventions ~as de sta-
tut~l peut travaille r sur des fonds d'Etat ou pour des organism~s dont la ~! !l 

trésoreri~. est · ·a:ltiDI~ntée en p::trtie par des fonds d'Etat, mais son éventuel con-
trat individuel est de droit privé) et sa situation effective varie suivant 
1 'orga nisme qui le pa ie. A égalité de qualification e t de fonction , il est 
souvent défavorisé par rapport à ses.collègues du C.N.R.S. 

p) Ses conditions de travail ne sont Eas précisées, non plus que ses pos
sibilités de promotion • 

. c) C'est par définition un personnel employé Erovisoirement, a l0rs que 
d~r;s la plupart d·es cas, il n' accepte cette situation que p-:tr manque de postES 
au '.C.N.R.S. 

d) L' enste nce de "conventions" influe souvent très directement sur lee 
conditionz de travail, et de promotion du. p ersonnel technicien rele vant direc
t ement du C .~~R.S. ·Il est impos sible de mener à bien u~e r echerche dans des 
conditions aussi précaires. 

3•) A son dernier congrès 1 ·l·e syndicat CGT/technicitms , administratifs 
C.N.R. S. a décidé de syndiquer les "t ec hniciens" sous " contrat extérieur" qui 
le dés irer9ient, afin q u'il s nid ent d ans un premier t emps à dé finir une poli
tique syndic a le cohér ente à l' égard d e l a situation créée pa r l e développement 
d es conv entions. La po r,ition d' e nse mble es t de réclamer aux vrga nisme s du 
C.N .R.S. des crédits èc recherche ainsi que l a définition des obj ectifs de r e
che~che , tout en exigeant une r ..:· formc des Comité s du C.N.R.S. l eur permetta nt, 
le cas échéant , d' np.f.liqv .:r l a technique des 11 z.ctions concertées11 • 

Le personnel c-mplnyé à titre de "chercheurs" sous contrat peut é ga l ement 
se syndiquer au syndica t ~ tional des chercheurs·~cientifiques. 

a ) Ces deux syndicats sont ::tctuellement e n discussion avec l a D. G.R . S.T . 
pour que cell e- ci propos e' à tous les organismes contractants un contrat-type 
pc:>Ur chaque pe rsonne e mbauchée . Ce texte pourrait être une · excellenttharme en 
f~~eur .d~ la normalis~tion d e l a situation du personnel sous. contrat. Ce qui 
est indi~ensa ble et urg ent. 

b) Mais précisé ment, il s ' ::tgirait de n0rmalis~tion a l0rs qu~ n0tre syndi
cat considère la politique de~ contrats comm~ anorm::tle . Les r evendications im

. médiates d a ns ce sens devr aien t porter sur les points suivants : 

.. 1 - Centralisa tion de l a gestion des conve ntions exéc uté es d~ns des 
l a bora toires C.N. R. S . p?- r l e C. N.R.S. lui-m~me • 

2 - Intégration de ces reche r~hes sous conventions da ns un d~v el oppement 
"démocratique ment planifié " des di ve rs l abora t oires . 
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3 - Intégr.s:.tion pro5resaive du personnel "sous contrat" dans le C.N.R.S. 
le~ problèmes sont différents suivant qu'il s'agit de techniciens 
ou de chercheurs. 

4°) Face à ces problèmes, le G.N.R.s·. commence à réagir et créé de nou
velles formes donnant aux che:.:-cheurs qui le désirent la possibil"ité de travail 
d 1 équipe ( recherch.:.s coopératives sur programmes. interdisciplinaires existant 
depuis deux ans et les groupes de Recherches associés qui doivent commencer 
à fonctionner·en Octobre prochain). S'il s'agit là d'une intégration au CNRS 
des crédits qui auraient èû lui revenir, diminuant ainsi la proportion des re
cherches direct emeri:; orientées par 1' Etat 1 cette évolution nous paraît · favo
rable. Mais elle ne peut faire oublier la gravité de la·situation actuelle 
qui risque de se:perpétuer sinon de se développer par les contrats avec des 
organismes .Semi-·publics ou pri véa. . . 

Problème dea Vacataires 

Devant le mécontentement des vacataires en scien·c e.s humaines au sujet 
de leur situation générale et de leur salaire, le Syndicat C.G.T. a été ame
né : 1° à donner à ceux-ci la possibilité de se syndiquer ; 2r> à examiner 
leur cas." Un texte détaillé a été rédigé. Il est à la disposition des person
nes intéressées (siadresser à la permanence). Nous en donnons ci-dessous le 

·résumé. · 

I - La vacation est un mode de paiement destiné à rémunérer des travaux 
occasionnels. Or, le manque de postes de techniciens a conduit à utiliser 
des vacations au paiement de personnel permanent. Ces "vacataires permanents" _ 
sont ainsi maintenus, parfois pendant plusieurs années, dans une situation 
de sous-collaborateurs exécutant un travail de technicien du C.N.R.S., mais 
sans jouir ni du sal2ire ni du statut de ce dernier. 

II - La situation actuelle du v3cataire est précaire, son salaire insuf
fisant. Un seul avantage (tr~s récent) est accordé au vacataire : les congés. 
Les a:vantages qui lui sont refusés sont principalement les suivants : sécuri
té du travail (et préavis avant suppression ·de la ·vacation); augmentation 
pour ancienneté; retra::.. te c:omplém .;n taire; cnmplément d 1 indemnité en cas de 
maladie, maternité: accident du travail. 

Le taux horaire brut maximum n'est que de Frs. 7,93 (1) et le nombre 
d 1 heures maximum par moi~ est de 60. La rémunération mc;nsuelle ne peut donc 
excéder Frs 457,20. 

III- Une étude sur l'opinion des vacataires a montré l'extrême sensibi
lité des vacataires à leur situation et en particulier à la faiblesse de la 
rémunération. Ils del!'l.:;.nd.eri.t, par aill.;urs, que le travail dc:tns une équipe 
scientifique soit réellement formateur, rejoignant ains·i une préoccupation· 
commune à l'ensemble des techniciens et de leurs syndicats, mais distincte 
du problème du paiement à la vacation, et qui, pour cette raison, ne sera 
pas traité ici. 

IV - Les ·solutions proposées par le Syndicat sont susceptibles d'appli
cation à plusïeurs niveaux - administration centrale du C.N.R.S. direction 
des laboratoires, chercheurs ·· et inspireront une action auprès de personna
lités responsables à ces différents niveaux. Ces solutions se fondent sur 
la distinction, qui existe dar~ la réalité, entre les vacataires réellement 
occasionnels et les vacataires permanents ou techniciens n 1 ayant pu en core 
obtenir un poste. 

( 1) Janvier 1%b 
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Le Syndicat pro pose : ·. 

A) Au niveau de l'ensemble du C.~~R.S. 
- la création de postes en nombre suffisant, pour les vacatal:r;es permanents, 
- l'augmentation des tarifs de vacations; la hiérarchisation de ces tarifs; 

les salaires devront être ég-aux .à ceux des technicien>? ayant les mêmes 
diplômes eu faisant le même travail ; lès augmentations pour ancienne té; 

- l'étude de la possibilité d'ane diminution des crédits de vacations et 
d'une augmentation des crédits de personnel technicien, dans l'ensemble 
du budget du C.N.R.S. · 

B) Au niveau des laboratoires de recherche, dans l'immédiat : 
- . la reqonnaissance de l'existence de "vacataires permanents" ; 
- que pour chaque vacataire permanent 1 on fasse une demande de poste de 

technicien au C.N.R.S., et que l'on reconstitue, dans la prati~ue, les~ 
conditions de travail et le statut de collaborat8ur technique ; 

- un salaire égal à celui du technicien (avec hiérarchisation selon les 
diplômes · et fanc ti ons et selon 1' a!lcienne té) ; 
pour ~es vacataires occasionnels : l'augmentation des salaires. 

Pour indispensables qu'elles soient, les ré formes à court terme ne 
remplacent pas la ré forme de s truc·tur e demandée par les Syndicats des techni
ciens comme par le Syndicat des chercheurs: à savoir : la création. de .postes 
de techniciens jusqu'à atteindre la proportion de deux techniciens ~our un 
chercheur. 

L'UNITE SYNDICALE 

1 - L'Unité 

Nous avbns, au C.N.R.S., un certain nombre de revendicati~ns 
- meilleurs salaires et retrait es 
- sécurité d 1 em9~oi 
- amklioration du statut 
- développement des oeuvres sociales 

rétablissement d 1 une démocratie qui nous permettra de 
m~eux défendre nos droits. 

- la Paix 

.Tous les autres travailleurs ont des revendications similaires ou 
eommunes aux riotres. 

Pour "'btenir satisfaction, les travailleurs sont contraints de mener 
une lutte perma~ente contre les patrons ou l'Etat patron, car ceux ci .n'accor
dent jamais de plein gré satisfaction aux revendications, celles-ci portant att 
atteinte à leufs int~rêts ou à leurs privilèges. 

Le seul moyen dont disposent les travailleurs est d'agir tous ensem
ble·pour imposer leurs revendications, en par~iculier avec l'arme que repré
sente la rsrève. 

Cette &ction concertée de tous les travailleurs, c'est l'unité. 

t•Unité est donc l'~rme essentielle des travailleurs, ce n'est pas 
une manoeuvre ou une tactique occasionnelle, c'est une nécessité permanente. 

II - Le syndicat 
Pour agir, il fa-ut que les travailleurs soient conscients de leurs 

possibilités, qu'ils soient conva_ ncus que cette action sert à quelque chose. 
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~a conscienc~:: des tra vail.kurs ne mûrit pas pour tous de la même façon et 
dan·s le m~rne -temps. Il faut que . les plus conscients aident les autres à voir 
leur· intérêt ·d' .agir. pour cela un travail d'information et d'organisation est 
nécessa1re., l ·1 actio;1 même partielle apporte beaucoup, cela nécessite orga;_isa-
tio~. ·· . 

Pour réalise!' donc cet:te uni té, lés travailleurs- ont trouvé un moyen pra
tique, ils ont créé le syndicat. Cela implique que le syndicat soit unè "rgani
sation ouverte à tous, quelles que soient leurs croyances ou leurs opinions, · 
leurs intérêts .étant les mêmes. 

Au cours des luttes qu'ils mènent, les travailleurs se rendent compte que 
les revendications qu'ils font aboutir sont toujours remises en question par 
les patrons et .l'Etat patron; par exemple, les augmentations de salaires }emi
ses en ~ause par l'augmentation du coût de la vie et les plans de stabilisation, 
droit de. grève diminué sous prétexte de nécessité pour les pouvoirs publics de 
maintenir une certaine sécurité etc. 

A chaque instant, si les travailleurs n'y prennent garde, les patrons et 
l'Etat tentent de reprendre ce qui leur avait été arraché. 

Le but des· travaille~~~ unis dans le syndicat, est donc d'obtenir 1~ 
suppression de ce qui menace et co.nteste leurs droits • : le patronat (Charte 
d'Unité Toulouse). 

III - La divisio~ 

A ·différentes époques de l'histoire, les travailleurs ont réalisé leur 
unité .·dans un syndicat 

- de 1895 à 1920 

- de 1936 à 1939 

législa~ion du temps de travail •••• 
' congés payés, semaine de 40 heures,assurances sociales,, 

conventions collectives. 

- à la libération : sécuri·té sociale, nationalisations ••• 

Il est bien certain que les patrons de leur ~até font ce qu'ils ~euvent 
pour empêcl:\e r cette 1~nit é et, si eile se réalise, agissent pour la briser. 

Ils utilisent le fait que les travailleurs, dans le syndicat, n'ont pas 
les mêmes conceptions politiques ét ·religieuses pour arriver à leurs fins. Ils 
disposent d'un moyen efficace pour agir, l'argent qui leur donne avec les moyens 
d'expression qu'ils financent la possibilité de troubler les travailleÜrs. Nous 
sommes actuellement dans une période de division. 

IV - L'unité d'action 

·· Si les travailleurs divisés n'agissent pas pour défendre ou obtenir leurs 
~~oits, leur situation s'aggrave et malgré le fait de cette division, la néces
sité rend possible l'action commune des divers syndicats pour la satisfaction 
de leurs revendications les plus urgent es. 

Au C.N.R.S., cette ac~~on commune a commencé il y a douze ans et notre ex
périence des luttes menées nous a eil.seigné . quelques règles sur la pratique de 
cette untté d'action. 

l' - Au commencement de toute action se. trouvent un certain nombre de re-· 
vendicatioiu~ s 'impies, claires, admises par tous apr.ès un certain travail d'argu
mentation basé sur des faits ·, des chiffres ·et des références précises. Cette 
condi,tion ·est la première nécessité : . uni té des revendications. 
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• 2• - L'actiqn en commun de tous les syndicats fait qu'il y a u~e certaine 
confusion des différentes organisa tiers aux yeux du perse nnel 1 mais cela implique 
qu'il n'y a~pas d'équivoque sur toutes les revendicctions qui ne sont pas com
munes et pour lesquelles nous conservons n~tre liberté d'exp~ession et d'action, 
droit que nous reconnaissons ~einement aux autres organisations. 

3° - Notre expérience nous a montré que le contrôle des décisions d 1 ac
_tion et lèur conduim:doit être faite par tout le personnel, ce que nous faisons 
dans les assemblées générales intersyndicales, sous peine de stérilité car des 
difficul~~s ~euvent toujours exist0r ou intervenir dans le déroulement des ac
tions et paralyser l'action. 

'4o -La plus importante co~statation que nous ayons pu faire, c'est que 
l'unité intersyndiciale n'est que le ~e flet de l' a ction unie dans les sections 
syndical'E~S, l'existence de cette unité dans l.:;s sections œt la condition essen
tielle de ' l'existence :de l'urÎït·é. 

IV - Et maintenant ? 

' L' c..ccord récent entre les confédérations C .G .T. et C. F .D .T ., survenu 
l~ ~ampagne présidentielle o~ les forces syndicales ~vaient toutes condamné 
pouvoir actuel nous ouvre des perspectives -nouvelles. 

apres 
le 

1° - Dans 1'-élaboration de nos revezidicàtions· ou nous devons ènvisager 
d'une façon réaliste nos objectifs immé.diats. et plus l,.,intains. 

2° - dans le renforcement de notre unité, ce qui implique tout d'abord 
•n renforcement et une pratique constante de l'unité d'action dans les seotions 1 

uni té non seulement avec nos collè-gues du C.N.R.S. mais aussi avec tous les 
corps existants ·dans les laboratoires 

Techniciens sur contrats 
11 de l'Enseignement Supérieur 

Chercheurs du C.N.R.S. 
-Scientifiques de l'Enseignement Supérieur 

Car avec tous nous avons de grandes revendications communes 
- défense de la recherche et du C.N.R.S. 
- création de post e s en nombre satisfaisant 
- condamnation du Vème plan néfaste à la recherche 
- oeuvres sociales 
-:-logement, etc. 

C 1 est de cette pratique de l'unité dans les sections .at dB son renforcement 
que doit débattre notre congrès 1 car elle conditionne toute possibilité de satis
faction des revendications et que son renforcement conditionne pour sa petite 
part la réalis~tion de l'Unité d'action nationale, première condition d'une ré
organisation organique durable. 

LES PROBLEHE.S DE LA PAIX 

I - Aspect syndical 

L'activité de notre syndicat a pour but de défendre les intérêts des tra
vailleurs. Outre les intérêts purement prof essionnels (salaires, conditions de 
travail, etc.) il se doit de défendr e leurs droits mora ux et économiques. 

La paix e t la. liberté ét a nt conditions néc ess:lires au respect de ces 
droits, une tnche import~nt e des syndicats est donc d e veiller a ctivement au main
tien de la Paix. 
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Ce souci: bien que d'actualité, nous a déjà mobilisé dans le passé : la 
· · C~G.T. a lutté contre les gu8rres d'Indo~hine et d'Algérie, contre l'O.A.S. et 
aujourd'hui personne ne songerait à lui reprocher ces a•t_ions. 

II - Aspect actuel du problème~· de la, ~i_x 

-Deux points essentiels : 
· a) problèmes généraux de la paix et du désarmement; 
b) problèmes posés par l'action des peuples en voie d'émancipation 

a) Le meilleur moyen de résoudre un conflit étant de 1' éyi ter, il est essen-· 
tiel que les conférences internationales sur la Paix, ;te désarmement et le main-· 
tien ainsi que l'élargissement de la coexistence pacifique soient plus que for
melles et soient effectivement la manifestation-de ~a volonté des peuples. 

La Paix, c'est l'affaire des peuples. De tous les peuples, de la France en 
particulier et il est inadmissible que notre Gouvernement n'ait pas participé aux 
Conférences de Genève, à la signa ture des accords de Moscou sur 1 1 arrêt des expé
riences m.icléaires. Au contraire. il nous engage dans la voie d 1 une force de frap-
pe nuisible à notre économie d'une part, exemple regrettable de dissémina~ion 
des armaments atomiques d'autre part. 

Outre les aspects moraux, les dépenses dans . un but purement militaire sont 
un gaspillage de ressources : humaines, techniques et financières. La recherche 
n'en est pas bénéficiaire, puisque nous manquons de postes, que bon ncmbre de 
laboratoires civils sont sous-éqÙipés, qu'il y a pénurie de locaux et de crédits, 

De plus la recherche n'est pas · le. seul secteur brimé : l'enseignement pu
blic, la santé publique, les services publics en général sont également démunis 
de moyens, donc sacrifiés. 

b) Aucune nation aussi puissante soit-elle n'est qualifiée pour dicter à 
un autre peuple 1 même moins dével,ppé économiquement, le choix de so-n régime et 
de son gouvernement " 

Une intervention militaire dans un pays qui accède à l'indépendance a toujours 
un aspect purement économique et stratégique : c'est ce qui se passe actuellement 
au Viet Nam, après le Congo~ Saint-Domingue et l'Algérie. 

Les Etats-Unis veulent montrer aux pays africains et sud-américains qu'une 
tentati,e d'émancipation se traduirait par une répressi.:m identique à celle du 
Viet··Nam. Ils veulent conserver leur position stratégique au Sud-Est Asiatiqu.e. 
Ils en profitent pour rôder et d[velopper certaines méthodes de combat et m~ttre 
au point des armes nouvelles. Il est également évident que certaines industries 
américaines y trouvent; leur intérêt. ~ 

III - Les forces de paix 

Rôle particu~r de notre syndicat : en dehors des répercussions économiques 
de liarmement sur la recherche scientifique, notre responsabilité est particuliè
rement engagée dans les armements modernes. Nous devons faire pr endre conscienc e 
à de plus en plus de gens que : . 

- Tout conflit nous concerne. Les moyens de destruction sont tels qu'ils 
risquent chaque jour d'entraîner un conflit mondial. 

-Le rôle des peuples dans le maintien de la Paix est déterminant, c'est 
leur affaire · et ils ne doivent pas 1 1 abandonner sans contrôle aux milieux politj_ . . 
tiques et affairistes, 
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-les moyens d'action existent : exemple des mou-vements d'pp:--osition à la 
guerre du Viet Nam de la part des universitaires américains eu~-mêmes. Ce mouve
ment rev~t ~ne grande,i~portance du fait~ c s risques que prennent leurs auteurs 
en effet, d'une part, lea professeurs des univ drsités privées américaines n 1ont 
pas de garanties quant à leur poste, d'autre part les réactions du gouvernement 
américain pourraient redonn~r naissance à une certaine forme de MacCarthysme. 
Des contacts s 1 &tablissent avec des uni~ersitai~es vietnamiens et c'est en les 
favorisant par tous les moyens que n~tre action sera la plus efficace. C'est 
également en informant l'opinion des options vietnamiennes que nous aiderons 
les vietnamiens. 

- la position du Gouvernement français vis-à-vis de la gua rre du Vi et
Nam n'est pas suffisamment nette. Son absence à Genève et à Moscou, la non re
connaissance dt: la République du Nord VietNam, la force de frappe montrent que 
son attitude n'est quiopportuniste et n'est pas une action dans le but du main
tien de la Paix. 

- enfin, le resserrement des liens avec les pays démocratiques d la re
connaissance de la R.D.A. ne peuvent qu'être favorables au maintien de la Paix• 

: ~. 

RAPPEb 

Nous rappelons aux responsables de sections qu'ils doivent nous adresser 
le plus rapidement po:ssiblc le questionnaire d' organisation qui leur a été en-
voyé. . 

TRESORERIE .-. 

l) Ne pas oublier de renvoyer le_El:~ _ _Eapi9:_em~_! possible l e s cartes et . timbres 
1965 non uti~isés ainsique les timbres du ler Mai. 

2) Les retardataires pour le 4ème trimestre 1965 doivent régler leurs cotisa
tions. 

3) Ne pas oublier de nous retourner les talons de cartes 1966 

DERNIERES NOUVELLES 

Les textes relatifs à la nouvelle composition de la commissionparitaire sont 
parus au Journal offiGiel et nous les commenterons dans notre prochain journal. 
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